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AGENCE WALLONNE À L'EXPORTATION ET AUX INVESTISSEMENTS (AWEX)  

 

 RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 

 

 

En vertu de l’article 103 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la comptabilité 

et du rapportage des unités d’administration publique wallonnes, nous soumettons notre rapport de com-

missaire aux comptes sur le compte général de l’exercice 2018 de l’Awex, ci-après « l’organisme ». 

 

 

RAPPORT SUR L’AUDIT DU COMPTE GÉNÉRAL 

 

Opinion sans réserve 

 

Nous avons procédé au contrôle du compte général de l’organisme, comprenant le bilan au 31 décembre 

2018, ainsi que le compte de résultats établi sur la base des charges et produits pour l’exercice clos à cette 

date1, dont le total du bilan s’élève à € 42.187.115 et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice 

de l’exercice de € 3.517.344. 

 

À notre avis, le compte général donne une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de l’or-

ganisme au 31 décembre 2018, ainsi que de ses résultats pour l’exercice clos à cette date, conformément 

à l’arrêté du gouvernement du 24 avril 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable, financière et patri-

moniale de l’Awex. 

 

                                                           
1 Conformément à l’article 97 § 1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la comptabilité et du rap-
portage des unités d’administration publique wallonnes 
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Fondement de l’opinion sans réserve  

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit (ISA) dans la mesure de leur 

application au contexte de notre mission. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 

normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités du commissaire aux comptes 

relatives à l’audit du compte général » du présent rapport. Nous nous sommes conformés à toutes les 

exigences déontologiques qui s’appliquent à notre mission, en ce compris celles concernant l’indépen-

dance.  

 

Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de l’organisme, les explications et informa-

tions requises pour notre audit. 

 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 

Responsabilités de l’organe de gestion relatives au compte général 

 

L’organe de gestion est responsable de l'établissement du compte général donnant une image fidèle 

conformément à l’arrêté du gouvernement du 24 avril 2003 ainsi que de la mise en place du contrôle 

interne qu'il estime nécessaire à l'établissement du compte général ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, conformément à l’arrêté du 

gouvernement du 8 juin 20172. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit du compte général 

 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que le compte général pris dans son ensemble ne 

comporte pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 

et d’émettre un rapport du commissaire aux comptes contenant notre opinion. L’assurance raison-

nable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé con-

formément aux normes ISA permettra de toujours détecter toute anomalie significative existante. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 

lorsque l‘on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cu-

mulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs du compte général prennent en se fon-

dant sur ceux-ci. 

                                                           
2 Arrêté portant organisation des contrôle et audit internes budgétaires et comptables ainsi que du contrôle administratif et 
budgétaire des services du gouvernement wallon, des services administratifs à comptabilité autonome, des entreprises ré-
gionales, des organismes et du service du médiateur en région wallonne. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA et tout au long de celui-ci, nous exer-

çons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique. En outre: 

- nous identifions et évaluons les risques que le compte général comporte des anomalies significa-

tives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définissons et mettons en 

œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et recueillons des éléments probants 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 

les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

- nous prenons connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procé-

dures d’audit appropriées en la circonstance, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne de l’organisme; 

- nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raison-

nable des estimations comptables faites par l’organe de gestion, de même que des informations 

les concernant fournies par ce dernier; 

- nous concluons quant au caractère approprié de l’application par l’organe de gestion du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant à l’exis-

tence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de 

jeter un doute important sur la capacité de l’organisme à poursuivre son exploitation. Si nous 

concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention 

des lecteurs de notre rapport du commissaire aux comptes sur les informations fournies dans le 

compte général au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’ex-

primer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants recueillis 

jusqu’à la date de notre rapport du commissaire aux comptes. Cependant, des situations ou évé-

nements futurs pourraient conduire l’organisme à cesser son exploitation; 

- nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu du compte général et éva-

luons si le compte général reflète les opérations et événements sous-jacents d'une manière telle 

qu'ils en donnent une image fidèle. 

 

Nous communiquons à l’organe de gestion notamment l’étendue des travaux d'audit et le calendrier 

de réalisation prévus, ainsi que les constations importantes relevée lors de notre audit, y compris toute 

faiblesse significative dans le contrôle interne.  
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RAPPORT SUR LES AUTRES OBLIGATIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES  

 

Mentions relatives à l’indépendance 

 

Notre cabinet de révision n’a pas effectué de missions incompatibles avec notre mission de commis-

saire aux comptes et est resté indépendant vis-à-vis de l’organisme au cours de notre mandat. 

 

Autres mentions 

 

Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue conformément aux 

dispositions de l’arrêté du gouvernement du 24 avril 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable, 

financière et patrimoniale de l’Awex. 

 

Bruxelles, le 16 mai 2019 

Le Commissaire aux comptes  

 

 

 

 

L&S Réviseurs d’Entreprises  

SPRL, représentée par 

Abdel Serghini 

 

Annexe : Compte général au 31.12.2018



 

 

  



 

 

  



 

 

 


